
 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 5 JUIN 2024  

Modèle d’attestation de détention pour les actionnaires au porteur

Cette attestation doit être complétée par l’établissement financier où sont détenues les actions Parrot des 
actionnaires au porteur et transmis (par vous-même ou directement par votre établissement financier) par email à 
ag@parrot.com, ACCOMPAGNÉ DU BULLETIN DE VOTE DUMENT COMPLETÉ (cf. page précédente) puis être adressé 
par courrier à Uptevia – Service Assemblées Générales - 90 – 110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La 
Défense Cedex.

ATTESTATION POUR VALOIR CE QUE DE DROIT LORS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 
DE LA SOCIÉTÉ PARROT

Nous, soussignés,

Agence de :

Établissement financier :

Représenté par :

Agissant en qualité de teneur de compte conservateur, attestons que :

Monsieur, Madame :

Adresse :

Est (sont) à ce jour propriétaire(s) de :

en lettres :

en chiffres :

actions, catégorie :

De la société émettrice : PARROT (code ISIN : FR0004038263)

Nous attestons que, sauf information rectificative de notre part au centralisateur de l’Assemblée en cas de cession de tout
ou partie de ces titres avant le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, les titres ci-dessus indiqués
peuvent valablement participer à l’Assemblée générale de la Société susnommée, convoquée, en première convocation,
pour le 5 juin 2024 à 9h00.

Cette attestation vaut pour les autres Assemblées successives convoquées avec même ordre du jour.

Fait à

le

Signature : Cachet de l’établissement financier (obligatoire) :


